
371 (2001-2002) — N° 3

PA R L E M E N T  WA L L O N

S E S S I O N 2 0 0 1 - 2 0 0 2

P RO J E T D E D É C R E T

organisant le statut de la Société wallonne de financement
et de garantie des petites et moyennes entreprises,

en abrégé «SOWALFIN» *

A M E N D E M E N T S

proposés par

MM. P. Fortez et Consorts

* Voir Doc. 371 (2001-2002) - Nos 1 et 2.

371 (2001-2002) — N° 3

27 J U I N 2 0 0 2

site internet : www.parlement-wallon.be
email : mail@parlement-wallon.be



Amendement n° 1

A l’article 15, remplacer les termes «peuvent pré-
voir et organiser» par les termes «doivent prévoir et
organiser».

J U S T I F I C A T I O N

Cet amendement vise à rendre obligatoire la créa-
tion d’un comité d’orientation – qui sera un organe de
liaison entre la SOWALFIN et les partenaires sociaux –
au sein de la SOWALFIN.

Amendement n° 2

A l’article 25, § 2, alinéa 2, supprimer la phrase
«L’article 181 du Code des sociétés n’est pas appli-
cable.».

J U S T I F I C A T I O N

L’article 181 du Code des sociétés prévoit que la
proposition de dissolution d’une société anonyme fait
l’objet d’un rapport justificatif de l’organe de gestion

annoncé dans l’ordre du jour de l’assemblée générale
appelée à se prononcer sur la liquidation.

L’article 181 prévoit aussi qu’à ce rapport est joint
un état résumant la situation active et passive de la
société, sur lequel fait rapport le commissaire de la
société.

Si le rapport justificatif de l’organe de gestion
n’apparaît d’aucune utilité dès lors que la dissolution
et la mise en liquidation de la S.G.R.W. sont décidées
par le décret, il reste approprié que la mise en liquida-
tion de la S.G.R.W. soit accompagnée d’un état résu-
mant la situation active et passive de la société, sur
lequel fera rapport le commissaire de la société.

Il est donc proposé de ne pas écarter l’application
de l’article 181 du Code des sociétés.

P. FORTEZ

H. JAMAR

B. WESPHAEL

P. FICHEROULLE
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